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de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Conférence de presse à l'occasion de l'assemblée générale ordinaire 

de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 
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Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Conférence de presse à l'occasion de l'assemblée générale ordinaire 

de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 
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engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 
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Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Conférence de presse à l'occasion de l'assemblée générale ordinaire 

de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 
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Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Conférence de presse à l'occasion de l'assemblée générale ordinaire 

de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 
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Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Remerciements 

Je tiens vraiment à remercier très sincèrement notre président Fritz Glauser qui s’engage sans relâche 

pour notre agriculture, notre vice-présidente Murielle Chassot, notre vice-président Hans Perler et les 

membres des comités, directeur et cantonal, ainsi que les divers groupes de travail et commissions pour 

leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 

23.11.2022 / Siviriez 
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Conférence de presse à l'occasion de l'assemblée générale ordinaire 

de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 
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Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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leur investissement et l’excellente et constructive collaboration que nous avons eue durant l’année 

écoulée. Il est impossible de défendre les intérêts de l'agriculture sans des engagements forts et continus 

pour la défense des intérêts de nos familles paysannes. 

Rien ne serait possible sans une équipe de collaborateurs motivés, compétents et dynamiques qui n'ont 

qu'un seul objectif, celui de servir et défendre les intérêts de notre agriculture fribourgeoise et de nos 

familles paysannes dans leur ensemble. Le travail réalisé par les collaboratrices et collaborateurs de la 

Chambre fribourgeoise d’agriculture au service de notre agriculture est essentiel. Un grand merci à toutes 

et à tous pour le travail effectué au service des membres de l’Union des Paysans Fribourgeois et pour leur 

engagement quotidien dédié entièrement aux familles paysannes. 

Un grand merci naturellement aussi aux membres de l'UPF pour la confiance témoignée et renouvelée 

ainsi qu’aux organisations dont nous avons le plaisir d’exécuter les mandats et la gestion du secrétariat. 

Conclusion 

Les deux dernières années ont été marquées par des luttes intenses contre les extrêmes, pour le meilleur 

de l'agriculture et pour le bon sens. Après ces deux succès, ce sera une joie et un plaisir de se repencher 

sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 

secteur fondamental de notre société afin d'affronter encore mieux les prochaines années qui seront 

toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 

prochain. 

 

 

Frédéric Ménétrey 

Directeur de la Chambre fribourgeoise d'agriculture 
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de l'Union des Paysans Fribourgeois, le mercredi 23 novembre 2022 

Rapport du directeur 

Garder le cap 

Comme si les attaques politiques contre l’agriculture ne suffisaient pas, la météo a également mis à forte 

contribution la production agricole cette année. Après l’excès de précipitations, le manque de pluie a 

assommé les campagnes. Les aléas du temps et de la nature sont des variables avec lesquelles l’agriculture 

doit composer depuis ses débuts avec une constance certaine. Mais la météo n’est pas seule à mettre à 

contribution l’agriculture, la politique aussi. 

«Produire» semble malheureusement être devenu un gros mot déshonorant pour certains. Fort 

heureusement, le peuple fribourgeois et suisse ne s’est pas laissé duper par l’initiative inutile contre 

l’élevage intensif. Le texte avait surtout pour but d’affaiblir notre production agricole nationale et de 

favoriser les importations. Les objectifs n’ont heureusement pas été atteints, nos concitoyens sont restés 

lucides. La très forte majorité de NON dans notre canton est une preuve de confiance et de 

reconnaissance pour le travail des paysans qui se donnent chaque jour pour nourrir la population. Le 

résultat est un message clair à celles et ceux qui ne veulent que dénigrer le travail des familles paysannes 

soumises aux législations les plus sévères au monde. En un mot, MERCI à toutes et tous pour l’engagement 

commun pour la défense de l’agriculture contre ces initiatives. Elles sont surtout des tentatives de 

dévalorisation de l’agriculture contre lesquelles il faut lutter avec détermination. 

Malgré tout, dans le canton de Fribourg, presque 73 % (72,94 %) des votants ont clairement voté NON à 

l’initiative dite contre l’élevage intensif! L’initiative a été très justement balayée par le peuple et une très 

nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 

Contre l’activisme politique qui menace l’avenir de l’agriculture, il faut persister solidairement et sans 

relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 

le bétail en alpage afin d’éviter des retours sur les exploitations de plaines qui manquaient déjà 

cruellement de fourrage et ainsi d’aggraver la situation des exploitations. La bonne gestion de l’eau pour 

l’agriculture sera d’une importance cruciale à l’avenir. Fort de ses compétences dans le domaine, la CFA va 

s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 

Contacter nos conseillers UPF-Assurances est le meilleur moyen d'avoir des réponses efficaces et 

professionnelles à vos questions afin de trouver des solutions optimales pour éviter les lacunes et cumuls 

d’assurances. 
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sur les 175 ans d'histoire de l'Union des Paysans Fribourgeois. Continuons à travailler pour la défense d'un 
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toujours plus exigeantes pour l’agriculture. Soyez certains que votre Chambre d'agriculture s'engagera sur 

les traces de nos prédécesseurs pour défendre la place que mériteront encore les familles paysannes à 

l'avenir. Nous nous réjouissons de fêter les 175 ans de l'Union des Paysans Fribourgeois avec vous l'an 
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nette majorité de nos concitoyens considère inutile l’initiative sur l’élevage intensif. 
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relâche dans la défense professionnelle. Avec conviction et en agissant proactivement, il sera possible 

d’inciter la politique et le commerce à avoir plus de considération pour le secteur primaire, car ce sont 

toujours les paysans qui vont nourrir le monde! Mais vous le constatez en certaines occasions, le dialogue 

est parfois décevant. 

Résultats économiques de l’agriculture 2021 

La valeur de la production agricole pour 2021 est estimée à 11,144 milliards de francs (graphique 1). Elle a 

diminué de 1,47 % par rapport à l’année 2020. Dans le canton de Fribourg, la valeur de production a 

évolué positivement à 852’174 millions de francs (+8,02 %). Elle reste cependant plus basse que lors de 

l’année record de 2008 avec 866’554 millions de francs. Pour 2022, elle serait en augmentation, mais les 

surcoûts liés à la production et la sécheresse vont plomber les résultats, le résultat net prévu pour 2022 

sera en baisse malgré les hausses des prix obtenues sur certains marchés. 

Baisse modérée du nombre d’exploitations 

La diminution des exploitations a été de 34 unités (-1,26 %) en 2021 dans le canton de Fribourg, un 

nombre proche de 2020 avec 36 exploitations en moins (-1,32 %) (tabelle 1). En Suisse, le nombre total 
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atteint 48’864 exploitations agricoles, soit une diminution de 499 fermes ou un taux de -1,01 % qui est un 

peu moins élevé que celui du canton de Fribourg (-1,26 %) (tabelle 2). 

Depuis l’an 2000 et jusqu’en 2021, le canton de Fribourg a tout de même perdu 1’143 exploitations 

agricoles, ce qui représente une diminution de 30,05 %, un taux similaire au recul des exploitations suisses 

sur la même période (-30,07 %). 

Sécheresse historique 

A la mi-août 2022, le niveau de pluie n’avait atteint que la moitié des précipitations normales cumulées 

depuis le début de l’année. La sécheresse a eu de grandes conséquences sur les récoltes estivales de 

fourrage. Au cours de l’été, la Chambre fribourgeoise d’agriculture a coordonné, en parfaite collaboration 

avec le canton, les livraisons d’eau par hélicoptère sur les alpages. Les livraisons ont été effectuées par 

Swisshelicopter et les forces aériennes de l’Armée suisse. Grâce à ces livraisons, il a été possible de garder 
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s’engager pour préparer le futur de ses membres. Au cours de l'hiver, sur mandat du canton et en 

collaboration avec ce dernier, un inventaire des besoins en eau sur les alpages sera réalisé. Il s'agit d'une 

étape essentielle afin de mettre en place les processus d'adaptations nécessaires et trouver les solutions 

adéquates avec la base. 

Développement des prestations 

Un renforcement de nos services et une augmentation des affaires et dossiers bouclés sont des objectifs 

que nous nous fixons afin de satisfaire les demandes de nos membres et des institutions publiques ou des 

privés. A titre d'exemple, le service Expertises et Taxations de l'UPF a traité près de 450 mandats, dont 300 

expertises agricoles et fourni également plus de 100 prestations de conseils et d'accompagnement, 

notamment concernant le transfert d'exploitation, l'estimation de fermage licite ou encore l'estimation du 

prix licite. Nous comptons aussi de nouveaux mandats de réseaux écologiques, fournissons des prestations 

d'assurance à plus de 1'200 exploitations employant du personnel agricole extra-familial et 250 conseils en 

assurances seront réalisés. Le développement des services se poursuit en continu et est un des objectifs 

des collaboratrices et collaborateurs très motivés de la Chambre fribourgeoise d'agriculture. 

Nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins 

Un bon exemple est la nouvelle assurance pour perte de gains pour bovins. Chaque année, UPF-

Assurances améliore ses prestations et couvertures en assurances. En 2022, le dernier produit spécifique 

proposé par UPF-Assurances, en collaboration avec des spécialistes de la branche, est celui d’une 

assurance perte de gains en cas d’épizootie pour bovins. La mise en place de cette solution a été planifiée 

en étroite collaboration avec Sanima, qui est l’assurance obligatoire pour les animaux de rente en cas 

d’épizooties dans le canton de Fribourg. Le but de cette assurance désormais proposée est de compléter 

l’offre des assurances obligatoires de Sanima, les pertes de gains n’étant pas couvertes chez eux. 

Malheureusement, les pertes de gains dans les élevages bovins, la production laitière ou l’engraissement 

sont en effet trop souvent un sujet d’actualité pour les détenteurs de bétail du canton de Fribourg. Chaque 

année, plusieurs dizaines d’exploitations sont touchées par des pertes financières parfois très importantes 

qui ne sont pas couvertes par les assurances obligatoires. Ces pertes de production peuvent clairement et 

concrètement mettre en danger la pérennité d’une exploitation. L’UPF peut désormais assurer ces pertes 

de gains pour les bovins avec une assurance spécifique AXA, p. ex. pour l’arrêt de la production, la perte de 

valeur génétique, la baisse de la production des animaux restant en vie, etc. 
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